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FONDS DE DOTATION JUDAISME EN MOUVEMENT 
 

Siège social : 24 rue Copernic 

75116 PARIS 

 
SIREN : 821 682 838 

APE : 94 99Z 

 
 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

 
EXERCICE DU 1 ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2023 

 
 
 
 
 

Aux Membres du Conseil d’Administration, 

 
 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels du fonds de dotation JUDAISME EN 

MOUVEMENT, relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent 

rapport. 

 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du Fonds à la fin de cet 

exercice. 

 
 

Fondement de I’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 

fonder notre opinion. 

 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 
sur la période du 1eF janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport 
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Sans remettre en cause l’opínion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les 

points soulevés au paragraphe 4 des faits significatifs qui expose le changement de 

méthode relatif : 

-' à la présentation dans l’annexe des comptes annuels d’un état séparé des 

avantages et ressources provenant de l’étranger 

•+ à la présentation pour la première fois d’un compte d'emploi annuel des ressources 

et un compte de résultat par origine et destination 

 
Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 
raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 

n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
 

Vérification des rapports d’activité et financier adressés aux membres 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes Iégaux et 
réglementaires. 

 
Nous n'avons pas d’observations à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans les rapports d’activité et financier, et sur les 
comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration. 

 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

 

II appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables franşais ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elIe estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
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du Fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 

échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de 

dotation ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

 
Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans Ieur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s'attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du Fonds. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. 

 
En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne , 

 
• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité du Fonds de dotation à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 
son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 
incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations 
fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve 
ou un refus de certifier ; 

 
 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner 

une image fidèle. 

 
 
 

Fait à Paris, le 25 avril 2024 

Le Commissaire aux Comptes 
Cabinet Léo Jégard & Associés 

Représenté par, 

 
 

 
Franck NACCACHE 

Associé 
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Compte de résultat (Suite) 
 

Compte de rësu1tnt (Sni te) 31/J 2/2023  

Produits exceptionnels 

Sin opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Reprises sur pi ovisions, dépréciations et transferts de charges 

  

TOTAL V   

Charges exceptionnelles 

Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 

  

TOTAL VI   

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)   

Participation des salariés aux résultats VH 

Impôts sur les bénéfices VIII 

  

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 321 876 106 479 

TOTAL DES CHARGES (H + IV + VI + VII + VIII) 321 876 121 211 

EXCÉDENT OU DÉFICIT  -14 732 

 
 

Contributions volontaires en nature 

Dons en nafiire 

Prestations en nattii e 

Bénévolat 

  

TOTAL   

Charges des contributions volontaires en nature 

Secotii‘s en nattu e 

Mise à disposition gratuite de biens 

Prestations en nature 

Personnel bénévole 

  

TOTAL   
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Note de présentation 

 

 

l-Objet du Fonds de dotation Judaïsine en Mouvement 
 

Le Fonds de dotation Judaïsme en Mouvement a pour objet de soutenir un judaïsme ouvert et éclairé, et de développer des 

activités d'intérêt géné1’al à caractère culturel, éducatif, social, scientifique et artistique en lien avec les valeurs qu'il 

soutient. Il ne poursuit ni ne soutient d'activités cultuelles. Afin de réaliser cet objet, il se donne pour mission, en France et 

dans le monde 

• D'lnitier et de soutenir des actions de solidarité, éducatives, culturelles et artistiques. D'accompagner la créativité 

et l'innovation. 

• D'initier et de soutenir des programmes qui favorisent et encouragent 1'éveil à la citoyenneté,au dialogue 

interculturel et inteiTeligieux. 2 

• De favoriser le développement de projets entrant dans le présent objet en mettant à leur disposition des moyens 

financiers, matériels et de locaux. 

• D'accueillir et de gérer des projets d'intérêt général en lien avec son objet avec le concours de ses donateurs dans 

le cadre de fonds individualisés. 

2- Les moyens d'action du fonds 
 

• acquérir, gérer, metti’e à disposition du patrimoine mobilier et immobilier nécessaires directement ou indirectement à 

la réalisation de son objet, 

• prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre de projets conformes à son 

objet qu'elle gère directement ou qu'elle finance ; - mener toutes actions et programmes qui permettront 

l'aboutissement et le développement de son objet, 

• engager une démarche philanthropique par tous moyens, auprès de tous partenaires, particuliers et entreprises et 

collecter, auprès de tous partenaires, particuliers et entreprises, des donations et legs ainsi que tous fonds 

nécessaires à la mise en œuv1’e de projets ambitieux, et notamment par voie d'appel à la générosité publique ; 

• attribuer des subventions, des bourses de recherche et des Prix à caractère social, éducatif, culturel artistique ou 

scientifique ; 

• organiser‘ toutes opéi’ations de mécénat, de produit-partage ou de soutien de toutes initiatives relevant de son objet ; 

• mettre en place toute communication (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir son objet 
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Faits caractéristiques de l'exercice 

 

1/ DONATION TEMPORAIRE D’USUFRUIT 2023 
 

Un nouveau fonds individualisé le "FOND’ ACTION" a été crée en date du 19/12/2023 entre M. Laurent STRICHARD 

entre et le fonds Judaïsme En Mouvement (JEM) pour une durée indeterminée. 

 

Il entend encourager et initier des actions en faveur de la jeunesse, de la transmission, de l'égalité des chances et de 

l'éducation par : 

-la culture 

-le dialogue 

-la sensibilisation à toute forme de discrimination 

-le soutien à la jeunesse 

En France et à l'étranger. 

 

Par acte notarié du 21/12/2023, M. Laurent STRCHARD a fait bénéficier ce fonds d'une donation temporaire d’usufruit 

(DTU) représentant 100 parts de la SCI CLS , pour une durée de six ans. Les fruits de cette donation, des dividendes n’ont 

pu être évalués à la clôture de l'exercice, cette DTU n’a pas été comptabilisée dans les actifs conformément à l’article 213- 

2 du règlement ANC 2018-06. La valeur de la DTU sera inscrite dans les comptes du F Fonds ACTIONS en 2024 sur la 

base des futurs revenus des titres de la SCI CLS concernés. 

 

 
2/ Fonds individualisé STEPHANE POUR LE HANDICAP 

 
Un nouveau fonds individualisé a été créé , pour un durée indterminée à linitiative de M. Lionel Errera 

 
II a pour mission d’encourager les actions et associations oeuvrant à faciliter l’insertion des personnes handicapées, à 

améliorer leur quotidien ainsi que celui de Ieurs proches. 

 
II a été doté d’une somme de 25 000 € à sa création et d'un soutien de 5k€ du fonds JEM. 

 

3/ Fonds individualisé ISRAEL AUTREMENT 

 
Mme Marina Bensahel a versé en 2023 les 10 000 G de dotation prévus à sa création fin 2022 et d’un soutien de 5.5k€ du 

fonds JEM. 

 

4/ Changement de méthode de présentation 
 

L'exercice 2023 constitue la première année d'application du règlement ANC n° 2022-04 modifiant le règlement 

ANC n° 2018-06. Ce règlement, applicable à partir du 1e janvier 2023 au fonds de dotation JUDAISME EN 

MOUVEMENT, introduit un nouvel état séparé des avantages et des ressources provenant de l'étranger (EAR) dont 

une version synthétique est présentée à la fin la présente annexe. 
 

La version détaillée de l'EAR est mise à la disposition du public au siège du fonds de dotation situé au 

24 rue Copernic 75016 Paris, sur demande faite auprès du secrétariat. 
 

Aussi, l'exercice 2023 est le premier exercice où le seuil annuel de 153 000 € de ressources issues de 

l'appel à la générosité du public est dépassé. En application du règlement ANC 2018-06, le fonds de 

dotation présente pour la première fois un compte d'emploi annuel des ressources et un compte de 

résultat par origine et destination. 
Ils sont présentés en fin d’annexe. 

 
 
 

 
FIC-EXI•ERTISE Page 16 



Arrêté au 31/12/2023 Fonds de dotation JeM 

Cabinet Léo Jégard & Associés 14/32 

 

 

 

Règles et méthodes comptables 
 

 
 

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2023 dont le total du bilan avant répartition est de 
237.313 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forTne de liste et dégageant un résultat de Euros. 

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général 
et du règlement ANC n°20l8-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de di oit privé 
à but non lucratif. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

• continuité de l'exploitation, 
• permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
• indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annrtels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coùts historiques. 

Evénements significatifs postérieurs à compter de la clôture 

Néant 
 

Immobilisations incorporelles 

Par acte notarié du 28/07/2021 entre le fonds de dotation JEM et la SCI THEVELOT, le fonds individualisé SAHAG 
bénéficie pour une durée de trois ans, d'une donation temporaire d'usufruit (DTU) représentant 1.500 parts de la SCI. 
Les fruits de cette DTU en 2023, des dividendes, se sont élévés à 34.044 € comptabilisé en produits financiers. 

 

Fonds dédiés et reportés 
 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie dons ( appel à la 
générosité du public) fléchés et non encore affectés à des actions. Les fonds dédiés de 5.992 C présents au 
31/12/2022 (soutien au programme RASHBAG ) onté été entièrement consommés en 2023. 

- Il n'y a pas de fonds dédiés dans les comptes au 31/12/2023. 
 

- Les fonds reportés s'élèvent à 24.306 € et correspondent à la valeur nette de la donation temporaire d'usufruit au 
31/12/2023. 

Politique en matière de consommation de la dotation 

Conformément à l’article 214-2, et en accord avec l’article 140 de la LME 2008 instituant le fonds de dotation, la poli- 
tique du fonds de dotation DAPAT en matière de consommation de la dotation consoinptible est la suivante : 
- Si l’exercice en cours présente un excédent, il est affecté en RAN. 

 

- Si 1’exercice en cours présente un déficit, il est affecté en priorité à l’apurement d éventuels excédents antérieurs 
(RAN crétliteur). 

 

En cas de déficit sans reports à nouveau suffisants pour absorber les pertes, la dotation est consommée à hauteur des 
pertes non couvertes. 

 
En 2023, le fonds de dotation JEM pi ésente un déficit de 165.1.63 € avant consommation de la dotation. La dotation 
est ainsi consommée pour 165 l 63C. 
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Contributions volontaires en nature 

 

L’analyse des contributions volontaires et notamment du bénévolat a été revue en application du règlement 
2018-06. 
Les contributions en nature recensées n'ont donné lieu à aucune comptabilisation et sont : 
- le temps passé par le personnel mis à disposition par JEM01 
- le temps passé par la direction de l’entité pour la gestion de l'association, dont le caractère non-significatif au regard 
de l’importance des ressources de l’entité a été confirmé 
- la mise à disposition de locaux par des partenaires, en particulier l'association JEM0l 
Actuellement, l'association ne peut valoriser ‹le façon fiable le montant de ces contributions en nature et ne peut donc 
en l'état les comptabiliser. 
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Etat des immobilisations 
 

 
 

 

CADREA 

 
Valeur brute 

 

 

 

Augnieritntions 

RéèvnJuation 

de l'exercice 

 

 

créances virements 

Frais d'ćtablisseincnt ct de dćvelo¡ipenient 

Donations teiu¡ioraircs d'usufniit 

Autres postes d'irnrnobilisations incorporelles 

 
125.000 

  

TOTAL 125.000   

Ter rains 
 

CoI1strt1fitioI4s : "* '  “   ' 
- Sur sol d'aiitnii 

- Générales, agencements ct aménagements constructions 

li srallatioi s - ’techniques, iratériel eł outillage 

- Générules, agencements et aiiiénagenients divers 

- De tiznspoi4 
Malériel : 

- De bureau et informatique, rnobilier 

Emballages récupérables et divers 

Inunobilisations corporelles en cours 

Avances et acoinptes 

Biens reçtis par legs ou donations destinés à être tédés 

   

TOTAL    

Participations évaluées par misc en Equivalence 

- Participations 
Autres : 

- Titres irrnnobilisés 

Prêts et atilres iiiiinobîlisations financières 

   

TOTAL    

TOTAL GÉNÉRAL 125.000   

 

 
 
CADRED 

Diminutions 
 

Valeur brute 

des inimns 
en fin d'exercice 

RGval. Iégale ou éval. par 
niise en ćquivnl. 

Virement 
 

 
VftL d'Origine des immo. 

en fin d'cx. 

Frais d'ćtabl isseincnt ct de développenienl 

Donations tcinpci‹iircs d*usïifiæit 

Autres pastes J'immobilisations incoiyorelles 

   
1.25.000 

 

TOTAL   125.000  

Terrains 

 

ConsțrŁlctioI4s : "" "' **° *e 
- Sur so1 d'auÎrui 

- Gales, ageiicls et ainénagt. const. 

Installations : - Techniques, rnatériel et outillage 

- Gales, agencts et aménagt. diver* 

- De transport 
Matériel : 

- De bureau et infonnatique, inobilier 

Eiuballages récupérableü et divers 

Iiiunobilisations corporelles en cours 

Avances et acoinptes 

Biens reçus ]iar legs on don. destinés à êire cédés 

    

TOTAL     

Participations évaluées ¡tar noise en Equivalence 

- ł'artici¡iations 
Aiitrcs : 

- Titres iinmobilisćs 

Préts ct atitrcs iiuinobilisations ńnanciéres 

    

TOTAL     

TOTAL GÉNÈRAL   125.000  
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Etat des amortissements 
 

 
 

CADRE A - Situations et mouveiu ents de l'exercice 

Montant an 

dtbut dc 

1' exercice 

 
Augment. 

 
D inn in u, 

Monta nf en 

fin d'exercice 

Frais d'établissement et développernent 

Donations temporaii es d'visufruit 

Autics postes d'i»lnohiIisations incorporeJles 

 
83.333 

 
17.360 

  
100.694 

TOTAL 53.333 17.360  100.694 

Terrains 

- Sur sol propre 
Constructions : 

- Stir so1 d'autrui 

Installations générales, agencenaents et aménageinents des constructions 

Installations techniques, matériel et outillage induslriel 

Installations générales, agenceruents et aménageinents divers 

Matériel de transport 

Matériel de bui‘eati et inforiiiatique, naobilier 

Emballages récupérables et divers 

    

TOTAL     

TOTAL GËNËRAL 83.333 17.360  ł00 694 
 

CADRE B - Ventilation des 

inouvements affectant le provision 

pour amortissements dérogatoires 

Dotations Repi’ises Mouveinent 

n ct des 
ø;y 0 1 t. I n fin 

p t e ge p¢¡øø 

D iffér entiel 
de dur ée 

Mode 
dégressif 

Amort. fiscal 
exception n e1 

Différentiel 
de ditr ée 

Mode 
dégressif 

Amort. fiscal 
exceptionnel 

Frais d'ćtablisserrient et dvp. 

Donations teniporaires d'usufrtiit 

Autres postes d'iiiiino. incorp. 

       

TOTAL        

Terrains 

Constructions : 
- Sur sol propre

 
- Sur so1 d'autrui 

Inst. gales, agene. et ainénag. des 
construe. 

Inst. tech. mat. et outil. indus. 

lust. gales, agenc. et aménag. divers 

Matériel de transport 

Met. de brn‘eau et info. mob. 

Eniballages récup. ct divers 

       

TOTAL        

Frais d'acq. de titres de particip.      

TOTAL GÉNËRAL        

DOTATIONS 
NON VENTILÉES 

 REPRISES 
NON VENTILËES 

 TOTAL GÉNÉRAL 
NON VENTILÉ 

 

 

CADRE C - Mouvements de l'exercice affectant les charges 
rć]iarties sur plusieurs exercises 

Montant net 
an débitt de 
1'exercice 

 
Augment. 

Dot. exercice 
aux ainort. 

Montant net 
en fin 

d'exercice 

Ftais d'émissioti d'enaprtints à étaler 

Primes de reinbotu‘senaent des obligations 
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Etat des créances et dettes 
 

 
 

Cr éa nces 

 

Mont    t br 

Liquidité de l'actif 

Éch éan ces è 

m oins d' 1 nn 

Éch êflnces à 

plus d'1 a n 

De l'actif immobilisé 

Ci‘éances rattachées à des participations 

Prêts 

Autres iliiinobilisations financières 

   

De l'actif cii’culant 

Clients et usagers douteux ou litigieux 

Clients, usagers et comptes rattachés 

Reçues sur legs ou donations 

Personnel et comptes rattachés 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Impôts sur les bénéfices 

Taxe sur la valeur ajoutée 

Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Divers 

Confédération, fédération, union, associations affiliées 

Débiteurs divers 

Charges constatées d'avance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
15 75ti 

2.2S 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
15.75.6 

2.2 S 

 

TOTAL 1S 984 15.984  

 

 
Dettes 

 

Mon hut b 

Degré d'exigibilité du passif 

Échéances ii 

moins d'1 an 

Échéances à 

plus d'1 an 

Échéances h 

plus de 5 ans 

Emprunts obligataires et assimilés     

Emprunts et dettes auprès des - A 1 an max. à l'origine 

établissements de crédit : - A plus d'l an à l'origine 

  

Emprunts et dettes financières diverses   

Fournisseurs et comptes rattachés 1.2.000 1.2.000 

Dettes des legs ou donations   

Personnel et comptes rattachés   

Sécurité sociale et autre organismes sociaux   

Impôts sur les bénéfices   

Taxe stu’ la valeur ajoutée   

Autres impôts, taxes et assimilés   

Dettes stir iiiiinobilisations et comptes rattachés   

Confédération, fédération, union, associations affiliées   

Autres dettes 13.5.103 13.5.10.3 

Produits constatés d'avance   

TOTAL 147.1.03 14.7.103   
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Charges à payer et produits à recevoir 
 

 

Charges l payer 

in elu ses dans les p ostes suivilnts du bilitn 

Exercice clos le Exercice clos le 

31/12/2023 31/12/2022 

Emprunts obligataii es convertibles 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

Dettes des legs ou rÎorlations 

Dette fiscales et sociales 

Deltes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 

 

 

 

1.2.000 

 

 

 

8.3.8.2 

iorxL 12.000 8.382 

 

Produits l recevoir 

inclus dans les postes suivants du bilan 

Exercice clos le Exercice clos le 

31/12/2023 31/12/2022 

Créances rattachées à des participations 

Autres titres immobilisés 

Prèts 

Autres iiiiiiiobilisations finaiicièi‘es 

Créances clients et comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations 

Autres créances 

Valeurs mobilières de placement 

Disponibilités 

  

TOTAL   
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Produits et charges constatćs d'avance 
 

 

 
 

 

Es ørci ce clos le Excrcice clos le 

31/12/2023 31/12/2022 

- D'exploitation 

Produits : - Financiers 

- Exceptiot4nels 

  

TOTAL   

 

 
Charges eonstatées d'avnnce 

Exercice clos le Exercice clos le 

31/12/2023 31/12/2022 

- D'exploitation 

Charges : - Financières 

- Exceptionnelles 

22ß  

TOTAL 228  
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Variation des fonds pi opres art.432.22 
 

 

 

Variation des fonds propres 
Montant en dùbu t 

d'exercice 

Affectation   u 

r ésult a t 
A ugm entntio ii s 

Di min utioiis ou 

co nsom matio ns 

Montant en fin 

d'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise 

- doiit generosi/é ‹lii f›iihlic 

Fonds pro}x‘es avec droit de reprise 

- ‹lent géiiei osite r/ir y«t›/it’ 

Éc:u ts de réévaluation 

Réserves 

- rJoiff gémir oui/û clii yfib/it 

Report ‹a nouveau 

- cloiii géiiéro.silé ‹hr yul›lic’ 

Excédent ou déficit de l'exercice 

- r/r›nf géiierosilé bla yuhli‹ 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

1 4 732 

 

-14 732 

 

 

 
 

 

 
 

 
 

-1 4 732 

 

14 732 

   

Sitli ati o n ri ette 

- r/rin/ gJnrr‹›iifù rôti /iiif›fic 

     

Dotations consomptibles 

- r/r»J/ gJrû/ o.‹ils r/ii public 

Subventions d'investisseirient 

Provisions règleinentées 

 

 

 143 5S9 

87 498 

165 163 

165 163 

65 904 

-9 /88 

TOTAL 87 478 
  

165 163 65 904 

- ‹lent qéiiérosité ‹lii t›iihlic 6fii 477   165 163 -9 188 
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Variation des dotations 

consomptibles par fonds 

 
 

 
  

Montant en début 

d'exei’cice 

Dotation 

 

(Augmentation) 

Consorrnuation 

 

(Diminution) 

 

Montant fin 

d'exercice 

Fonds abritant 
 

76 962 
39 000 92 995 22 96'7 

Fonds abrité SAHAG 
 

10 515 47 000 37 362 20 153 

Fonds abrités Israël Autrement 
 

27 5S9 18 482 9 107 

Fonds abrité Step)iane-handicap 
 
 

 

30 000 16 324 13 676 

Fonds abrité DANTZI GER 
   

Fonds abrité FOND’ACTION 
    

 

Total fonds de dotation JEM 

 

87 J77 
 

143 589 

 

165 163 
 

55 904 
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Comptes répartis par fonds 

Bilan 
 

 
Bilan 

Activité 

(FDJEM) 

SAHAG (SCI 

Thevelo) 

STEPHANE 

POUR LE 

HANDICAP 

ISRAEL 

AUTREMENT 

FD JEM 

Global 

ACTIF IMMOBILISE      

Immos incorporelles  24306   24 306 

TOTAL ACTIF 

IMMOBILISE 

 
24 306 

  
24 306 

ACTIF CIRCULANT      

autres créances 2 882 1 922  10952 15756 

Disponibilités 147 379 12 991 16 344 20044 196758 

Caisse -39   304 265 

Charges d'avance 228    228 

TOTAL ACTIF 

CIRCULANT 
150 450 14 913 16 344 31 300 213 007 

        

FONDS ASSOCIATIFS      

Report à nouveau      

Résultat de l’exercice      

Dotation consomptible 155 158 92 315 30 000 27 588 305 061 

Consommation dotation -132 191 -72 162 -16 324 -18 481 -239 158 

Affectation analytique 
erronée 2022 

5 240 -5 240 
  

0 

TOTAL FONDS 

ASSOCIATIFS 
28 207 14 913 13 676 9 107 65 903 

FONDS DEDIES      

Fonds reportés liés aux 
legs 

 
24 306 

  
24 306 

Fonds dédiés - sur dons 
affectés 

     

TOTAL FONDS DEDIES 0 24 306 0 0 24 306 

DETTES      

Autres dettes 110 243  2 668 22 193 135 104 

Dettes fournisseurs & 
comptes rattachés 

12 000 
   

12 000 

Autres dettes      

TOTAL DETTES 122 243 0 2 668 22 193 147 104 
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PRODUITS D’EXPLOITATION      

Collectes - dons manuels affectés 73 833  5 350  79 183 

Collectes - dons manuels non 

affectés 

 

32 875 
    

32 875 

Frais de gestion sur dons 4 278    4 278 

Utilisation fonds dédiés 5 992    5 992 

Autres produits 237   84 321 

 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

CHARGES D’EXPLOITATION      

Autres achats & charges externes      

Aides financières      

Frais de gestion au FD abritant (3%) - 1 922 1 661 695 4 278 

Reports en fonds dédiés      

”ï“   ““ “ î» “ “ “ , “ t•Tt» \ %””“'• tf;y/Jï$,,; 

 ‘ .v‘ « -+ @Ï - ” “ % ”“4s. .  “ *”*” ‹% - 

RESULTAT D’EXPLOITATION - 92 995 - 71 426 - 16 324 -  

RESULTAT FINANCIER - 34 064 -   

RESULTAT EXCEPTIONNEL - - -   

Fonds dédiés (résultat N des FI)      

Utilisation fonds dédiés (RT N-1)      

EXCEDENT OU DEFICIT (avant 
consommation dotation) 

- 92 995 - 37 362 - 16 324 - 18 482 - 165 163 

Consommation de la dotation 92995 37362 16 324 18 482 165 163 
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Etat synthétique des avantages et ressources provenant de l'étranger 
 

 

 
 

Etat 

 
du 

 
contributeur 

Montant tofal des 

avantages et des 

ressou rces 

USA  250 

Grande Bretagne 200 

Israël 50 

Pays bas 54 

Luxembourg 1 000 

TOTAL 1 554 
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Compte de résultat par origine et destination 
 

 

 
 

Produits ct charges par origine et destinatio n 

31/12/2023 31/12/2022 

 

TOTAL 
Don I générosit ć 

du pu blic 
TOTAL 

Dont gén ćrositt 

du p ublic 

Produits par oi’igine 

P roduiłs lies à la gćnć rositć du p u blic 

Cotisations sans contrepartie 

Dons, legs et inécénats 

Dons maiuiels 

Legs, donations ct assurance-vie 

Mécćnats 

Autres prodtiits lies à la générosité du public 

 

 

 

 

1 1 2 

 

 

203 

 

 

 

 

05S 

 

 

505 

 

 

 

 

11 2 

 

 

203 

 

 

 

 

05S 

 

 

505 

  

TOTAL I 315 563 315 563   

Produits non lićs h la gć nérositè du pu blic 

Cotisations avec contrepartie 

Pari'ainuge des entreprises 

Contributions financières sans contrepartie 

Atitres produits non lies à la générosité dti public 

 

 

 

 

320 

   

TOTAL II 32fi    

Subventions et atitres concotn’s publics 

Reprises sin pt ovisions et dćprćciations 

Utilisations dcs fonds dćdićs antćrieurs 

 Ill 

IV 

V 

 

 

 
5 992 

 

 

 
5 992 

  

TOTAL (I è V) 321 875 321 555   

Charges par destinations 

Miss ions socia les 

Réalisées en France 

Actions réalisées par l'organisine 

Verseinents à un organisine central ou à d'atitres organisines 

agissant en France 

Réalisées fi l'étranger 

Aclions réalisées par l'organisnie 

Versements à un organisine central ou à d'atitres organismes 

agissant ‹a l'éłianger 

 

 

 
25 978 

 

 

 
25 978 

  

275 S90 275 S90 

TOTAL I 301 868 301 868   

Frais de recherche de fonds 

brais d'appel à la générosité dir public 

Frais de reclierclie d'atitres ressources 

    

TOTALH     

Frais de fonct ionnement 

Dotations atix provisions et depreciations 

Iinpôt sts les benefices 

Repos t en fonds dćdićs de l'cxercice 

 ni 

IV 

v 

VI 

20 0 07 4 278   

TOTAL (I ù VI) 321 875 306 146   

 EXCÉDENT O DEriciT  15 409   
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Compte de résultat par origine et destination (Suite) 
 

 

 
 

Contrib u tions volontaires en  na ture 

31/12/2023 31/12/2022 

TOTAL 
Dont gin èrositt 

du p ublic 
TOTAL 

Dont géné rositê 

du public 

Produits par’ origines 

Co ntributions volou tai res liées à la  gen t ros ite du 

p u b lie 

Bénévolat 

Prestations en nature 

Dons en nature 

    

TOTAL I     

Coiati ibutions volontaires non liées à la générosité du public TI     

Conco ii rs pu blies en nature 

Prestations en nature 

Dons en nature 

    

TOTALIM     

TOTAL (I + II + III)     

Charges par destinations 

Contrib utions volo rita ires :i ux missions sociales 

Réalisées en France 

Réalisécs ‹a l'étrangcr 

    

TOTAL I     

Contributions volontaires à la recherche de fonds 

Contributions volontaires au fonctionnement III 

    

TOTAL (I + H + III)     
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Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public 
(Loi n°9l-772 du 7 août 1991) 

 
EMPLOIS PAR DESTINATION 2023 2022 RESSOURCES PAR ORIGINE 2023 2022 

EMPLOIS DE L'EXERCICE   RESSOURCES DE L'EXERCICE 

1 - RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE 

DU PUBLIC 

1.1 Cotisations sans contrepartie 

1.2 Dons, legs et mécénats 

- Dons manuels 

- Legs, donations et assurances-vie 

- Mécénats 

1.3 Autres ressources liées à la générosité du 
public 

  

1 - MISSIONS SOCIALES 301 868 315 563 

1.1 Réalisées en France 
  

- Actions réalisées par l'organisme 25 978  

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant en France 

275 890 112 058 

1.2 Réalisées à l'étranger   

- Actions réalisées par l'organisme   

- Versements à un organisme central ou d’autres 
organismes agissant à l'étranger 

 
203 505 

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS   

2.1 Frais d'appel à la générosité du public   

2.2 Frais de recherche d'autres ressources   

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 4 278  

TOTAL DES EMPLOIS 306 146 - TOTAL DES RESSOURCES 315 563  

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE 

L’EXERCICE 

  2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 

ANTERIEURS 

 

 
 

5 992 

 

EX CEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 

L'EXERCICE 

 
15 409 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE 

L'EXERCICE 

 

TOTAL 321 555 - TOTAL 321 555  

 RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 

D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 

 
68 477 

 

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité 

du oublic 
15 409  

(*)abondement de l'année à la dotation 

consomptible (lié à la générosité du public) 
72 089 

(-) Consommation dotation consomptible de 

l’année 
- 165 163 

(-) Investissements et (+) désinvestissements 

nets liés à la générosité du public de l'exercice 

 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCE 

(HORS FONDS DEDIES) 

 
- 9 188 
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Compte d'emploi annuel des ressources collectées aupi ès du public (suite) 
(Loi n°9l-772 du 7 août 1991) 

 

 

 
 

Contributions volontnirrs en nature 3I/I2J2023 31/12/2022  3152/2023 43S2I2D22 

Emplois Vie l'exercice   Ressources de l'exercice 

C onwibuiisns s'olontaires tiees i la 

gen.•rosití du public 

Bínevolat 

Prestations en nztiire 

  

   

Contributions volontaires à In 

recherche de frais 

C‘oatri8atious volontaires an 

fonctionnement 

     

      

 
 

   

 

 

( } Report 

  

 
 

Fonds didies et fin d'exercice  5 992 
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Composition des rubriques de ressources issues de l’appel à la générosité du CER et du CROD 

Composition des rubriques de ressources non-issues de l’AGP du CROD 

Composition des rubriques d’emplois du CER et du CROD : 

INFORMATIONS RELATIVESA VELABORATION DU COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 

DESTINAT1ON 

ET DU COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES 

AU 31 DECEMBRE 2023 

 
 

Les ressources issues de l’AGP étant supérieurs à 153 000 € sur 2023, le fonds de dotation est soumis à 

l’obligation d’établir un compte de résultat par origine et destination (CROD) et un compte d’emploi 

des ressources (CER) pour la première fois. 

Sa dotation est consomptible. 

Les ressources nécessaires à la réalisation des missions sociales du fonds de dotation correspondent 

aux ressources définies par ses statuts. 

Les règles d’établissement du CROD et du CER sont les suivantes : 
 

Les recettes liées à l’AGP correspondent à la totalité des dons, en cohérence avec les campagnes d’appel 

à la générosité qui ont été lancées tout au long de l’exercice, et les revenus issus des donations 

temporaires d’usufruit. 

Les Autres produits liés à la générosité publique sont composés de la quote-part de dotafion 

consomptible viré au résultat, des revenus issus des donations temporaires d’usufruit, et des produits 

divers de gestion courante. 
 

Les rubriques de ressources non-issues de l’AGP du CROD sont principalement consfituées : 
 

- Des recettes issues des manifestations organisées par les fonds (abritant et/ou abrités) 

De l’utilisation des fonds dédiés antérieurement constitué par des ressources collectées avant 

les campagnes d’AGP ; 
 

Les missions sociales du fonds financées par les ressources issues AGP se composent essentiellement : 

Sont portées en missions sociales les actions se rapportant au développement et soutiens financiers 

des actions d’intérêt général dans les domaines des actions de solidarité, éducatives, culturelles et 

artistiques, la créativité et l'innovation, l’éveil à la citoyenneté au dialogue interculturel et 

interreligieux. 

Toutes les missions sociales du fonds de dotation sont financées exclusivement par les ressources issues 

de l’AGP. 

Les ressources AGP financent également une partie des frais de fonctionnement. 

Les frais de recherche de fonds sont nuls sur l’année 2023, le fonds étant géré bénévolement. 
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Modalités de répartition des charges directes et indirectes aux rubriques d’emplois du CER/CROD 

Ordre d’affectation des rubriques de ressources issues de l’AGP aux emplois du CER/CROD : 

Emplois et ressources relatifs aux contributions volontaires en nature 

Solde et variation des fonds propres issus de la générosité du public 

Les frais de fonctionnement se composent des frais de préparation des réunions (bureau, CA), et des 

coûts liés aux foncfions supports (comptabilité, commissariat aux comptes, secrétariat). Les frais de 

fonctionnement sont financés en parie par les ressources issues de l’AGP. 
 

Principe de la répartition des charges aux rubriques d’emplois du CER/CROD 

Les coûts rattachés aux différentes rubriques d’emplois du CER-CROD (Missions sociales/Frais de 

recherche de fonds/ Frais de fonctionnement) sont issus de la comptabilité analytique du fonds de 

dotation. 

Le fonds de dotation a recours à l’affectation directe des charges lorsque l’imputation est connue, et  

qu’il n’existe pas de clés de répartition ufilisées pour la répartition des charges indirectes. 

Les différentes catégories d’emplois, calculés ä parer de la comptabilité analytique, comprennent ainsi 

des coûts directement rattachables mais également des coûts indirectement rattachables. 

L’affectation des coûts indirects à la rubrique d’emploi du CER/CROD concernant 

Les missions sociales et les frais de recherche est nulle ; 

Les frais de foncfionnement, est ainsi réalisée à partir d’une décision du bureau du fonds de 
dotafion. 

La clé de répartition utilisée pour réparer ces « frais indirects » liés aux frais de foncfionnement, repose 

sur une décision de bureau ayant fixée une quote-part des ressources à affecter à ces frais. Cette clé de 

répartition peut étre affinée à échéance annuelle en fonction des besoins dépendant notamment du 

nombre de fonds abrités, et afin de préserver un fonctionnement optimal du fonds. 
 

Les ressources issues de l’AGP ont été affectés par ordre de priorité aux missions sociales non-déjà 

financées par d'autres ressources, puis aux frais de recherche de fonds éventuels, et enfin aux frais de 
fonctionnement pour partie. 

 

Les contributions volontaires en nature ne sont pas évaluées au 31/12/2023 et ne figurent pas dans le 

CROD et le CER. 
 

Les fonds propres issus de la générosité du public à l’ouverture sont de 68 477 € 

Le solde des ressources issues de l’AGP au 31/12/2023 est de — 9 188 €. 
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Les apports des fondateurs 

Les apports des fondateurs fait durant l’année ne sont pas considérés comme des ressources provenant 

de l’appel à la générosité du public. 

Pied du CER 

La dotation consompfible nette à l’ouverture (01/01/2023) a constitué le solde des ressources 

reportées liées à la générosité du public en début d’exercice (hors fonds dédiés), à l’exception des fonds 

apportés par les fondateurs les années précédentes. 

Il s’élève au 01/01/2023 à 68 477 €. 

Afin de tenir compte des spécificités des fonds de dotation à dotafion consomptible, deux lignes 

supplémentaires sont ajoutées au CER. 

• L’abondement de l’année à la dotation consomptïble lié à la générosité du public, constitué du 

total des dons enregistrés en fonds propres et considérés comme étant issus de la générosité du 

public. Le cas échéant, ils sont aussi constitués des revenus issus des legs et donations (hors 

donations temporaires d’usufruit) 

Les apports des fondateurs des fonds (de l’abritant et des abr¡tés), n’étant pas considérés comme étant 

issus de la générosité du public, sont exclus de l’abondement de l’année à la dotation consomptible. 

• La consommation de la dotation consomptible de l’année correspondant à la quote-part de 

consommation comptabilisée au compte de résultat 

Commentaires sur le CER 


		2024-05-21T16:17:59+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




